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Saisie d'une demande pour les agriculteurs  

Le présent mode d’emploi vous guide pas à pas à travers le processus de saisie d'une 

demande de remboursement de l'impôt sur les huiles minérales utilisées dans l’agriculture. 

1. Connexion au portail électronique (ePortal) 

 

Vous pouvez vous connecter à l'ePortal de deux manières : 

 

Option A : via Agate 

 

1. Connectez-vous sur la plateforme Agate (www.agate.ch). 

2. Cliquez sur le lien menant à l'ePortal. 

 

 

Option B : directement via l'ePortal 

 

1. Ouvrez l'ePortal dans votre navigateur (www.eportal.admin.ch). 

2. Connectez-vous à l'aide de vos identifiants (CH-LOGIN ou AGOV). 
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2. Rechercher / accéder à Taxas 

 

Recherchez Taxas dans l'ePortal. 

 

Si vous ne trouvez pas Taxas, veuillez vérifier dans Connex (Gestion des partenaires com-

merciaux dans l'ePortal) si vous avez bien saisi le rôle de partenaire commercial  

« Impmin Remboursement / changement d’emploi march.» pour votre entité et si le statut de 

ce partenaire commercial est actif. 

 

3. Accéder à Taxas 

 

Ouvrez la plateforme Taxas et sélectionnez le domaine Remboursement dans la vignette  

« Impôt sur les huiles minérales & taxe sur le CO2 ». 
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4. Ouvrir une nouvelle demande 

 

Cliquez sur la fonction « Ajouter ». 

 

5. Sélectionner le type de demande 

 

Sélectionnez le type de demande qui vous concerne : 

 

• « Remboursement de l'impôt sur les huiles minérales pour l'agriculture (avec  
paiements directs) » 
 
Ce type de demande doit être choisi si vous vous êtes enregistré en tant  
qu’« Entreprise » ou « Exploitation agricole » et que vous avez reçu des paiements 
directs l'année dernière. 

 

• « Remboursement de l'impôt sur les huiles minérales pour l'agriculture (sans  

paiements directs) »  

 

Ce type de demande doit être choisi si vous vous êtes enregistré en tant que  

« Particulier » ou si vous n'avez pas reçu de paiements directs l'année dernière. 

 

En cliquant sur « Nouvelle demande », une nouvelle demande est créée. 

 

 

6. Première page de la demande 

 

La question encadrée en rouge concerne l'utilisation de carburant non imposé en Suisse. 

Remarque : Si vous n'avez pas utilisé de carburant non imposé en Suisse (huile diesel ou 

essence achetée à l'étranger) au cours de la période concernée par la demande, vous pouvez 

laisser la réponse « Non » et cliquer directement sur « Suivant ».  
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7. Saisir les surfaces exploitées 

7.1  Exploitations avec paiements directs 

Si vous avez perçu des paiements directs au cours de l'année précédente, vous pouvez  
importer les données relatives à vos surfaces depuis SIPA.  

 

Selon la manière dont votre exploitation agricole est enregistrée auprès du canton et de 

l'OFAG (Office fédéral de l'agriculture), il est possible qu'un message d'avertissement  

s'affiche : 

 

Si les données figurant dans Taxas ainsi que celles provenant de SIPA vous concernent, 

vous pouvez ignorer l'avertissement. Dans le cas contraire, veuillez contacter le service  

spécialisé par courriel (voir point 11). 

Attention : Vérifier la surface forestière ! 

Les données structurelles ont été vérifiées par votre canton pour les paiements directs. C'est 

pourquoi vous ne pouvez pas les modifier. Les surfaces forestières peuvent toutefois être  

erronées. Veuillez les contrôler scrupuleusement et les adapter si nécessaire.  

 
Terminez la saisie des surfaces exploitées en cliquant sur « Suivant ». 

7.2  Exploitations sans paiements directs 

Si vous n'avez pas perçu de paiements directs pour votre exploitation agricole au cours de 

l'année précédente, vous pouvez saisir manuellement vos surfaces exploitées : 

Sélectionnez « + Nouvelle position » 

 

Vous pouvez ensuite sélectionner le type de surface correspondant et saisir les surfaces  

exploitées. 

 



5/7 
 

Vous devez saisir à chaque fois la surface totale ainsi que la part de surfaces situées à 

l'étranger. Si vous ne possédez pas de surfaces à l'étranger, vous pouvez saisir un 0 dans le 

second champ. Une fois les surfaces saisies, cliquez sur « Enregistrer ». 

 

 
 

Répétez cette opération pour chaque type de surface exploitée.  

 

Terminez la saisie des surfaces exploitées en cliquant sur « Suivant ». 

 

8. Vérifier le récapitulatif 

 

Vous voyez ici le récapitulatif de toutes vos données ainsi que le montant calculé du  

remboursement. Veuillez vérifier attentivement toutes les indications.  

 

  



6/7 
 

9. Soumettre la demande 

 

Pour terminer, cliquez sur « Soumettre une demande » afin de finaliser la procédure. 

 

Votre demande est désormais transmise par voie électronique. 

 

Pour pouvoir déposer définitivement la demande, vous devez confirmer l'exactitude des  

données fournies en cochant la case prévue.  

 

Sur la page d'aperçu de Taxas, vous pouvez consulter le statut de votre demande à tout  

moment. 

 

 
Pas encore soumise 

 
En cours d'examen par l'OFDF 

 
La vérification est terminée et le remboursement a été effectué. 

 

10.  Récupérer la décision et le justificatif de crédit 

Dès que la demande a fait l'objet d'une décision, vous pouvez consulter la décision ainsi que 

le justificatif de crédit. Ouvrez la demande concernée en cliquant sur les trois points  

« Afficher les détails » à droite.  
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Ensuite, cliquez sur le bouton « Action » en haut à droite. Vous y trouverez l'option  

« Afficher les justificatifs ». Celle-ci vous redirigera directement vers Chartera Output. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous ne trouvez aucun résultat, veuillez ajuster les champs « Date du » et « Date au » afin 

qu’ils correspondent à la date de dépôt de votre demande.  

 

Vous avez besoin de ce justificatif pour votre comptabilité. Téléchargez-le et enregistrez-le 

dans vos dossiers.  

 

 

 

11. Questions ou difficultés lors de la saisie 

 

Veuillez-vous adresser au service spécialisé si vous avez des questions concernant la saisie 

de la demande ou son contenu. Cela concerne notamment : 

 

• Les indications nécessaires dans la demande ; 

• La manière de saisir correctement les données dans Taxas d'un point de vue technique ; 

• Les questions relatives à la procédure ou aux conditions de remboursement. 

 

MLA 

+41 58 462 65 47  

mla@bazg.admin.ch 

 

 

En cas de problèmes techniques liés à l'utilisation de Taxas ou à l'accès au système, veuillez 

contacter le Service Desk. Cela concerne notamment : 

 

• Les difficultés de connexion ou d'accès ; 

• Les messages d'erreur ou les dysfonctionnements du système. 

 

Service Desk 

https://servicedesk.bazg.admin.ch/home 
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